
CONCOURS PHOTO

“la plus belle
 crèche 

du diocèse
 de Belley-

Ars”

2 Catégories : 
-pour les enfants

crèche familiale ou crèche rêvée
-pour les adultes
 crèche de l’Ain

Du 3 décembre 2023 
au 15 janvier 2024

@belley_ars

BelleyArs



Catégorie enfants : 
Prenez en photo votre crèche familiale créée selon

l’Evangile ou crèche rêvée au format paysage.
Envoyez la, avec vos nom, prénom, âge, nom de

votre ville par mail à : artsacre@belley-ars.fr

catégories
 

et co
ndition

s : 
  Catégorie adultes et + 16 ans : 

Prenez en photo une crèche 
dans l’une des églises de l’Ain

au format paysage.
 Envoyez la, avec vos nom, prénom, 
âge, nom de l’église et ville, par mail

 à : artsacre@belley-ars.fr



Réglement : Le Diocèse de Belley-Ars organise
un concours de photos gratuit, 

ouvert à tous les photographes amateurs
     1. Objet du Concours : 
Les photos auront pour thème : “ La crèche”. Il sera laissé libre cours à l’imagination des
participants pour illustrer ce thème.

    2. Conditions de participation : 
Le concours est ouvert à toute personne physique résidant dans le diocèse de Belley-Ars.
Elle implique l’entière acceptation du présent réglement, sans possibilité de réclamation
quant aux résultats.

    3. Durée du concours :
Le concours est ouvert du 3 décembre 2023 au 15 janvier 2024 inclus.

   



    4. Modalités de participation : 
Chaque participant peut présenter 2 photographies au maximum, sous format paysage, en
version numérique, d’au moins 300 dpi. Envoyer les clichés par mail à l’adresse : artsacre@belley-
ars.fr
Dans ce mail devront figurer les nom et prénom du participant, son âge, son numéro de
téléphone et la catégorie à laquelle il répond (enfant ou adulte).
Les participants déclarent et garantissent être les auteurs des photos proposées et par
conséquent être titulaires exclusifs des droits de propriété artistique, à savoir le droit au nom, le
droit de reproduction et le droit de représentation  au public des dites photos. Ils consentent à
ce titre à ce que ces photos puissent être exposées / publiées sur tout support du diocèse. Ils
déclarent et garantissent également avoir obtenu l’autorisation préalable des personnes
propriétaires des biens représentés. La responsabilité de l’organisateur 
ne pourra en aucun cas être engagée du fait de l’utilisation des dites photos.

Réglement : 



originalité
harmonie
qualité de la prise de vue
et bien sûr le sens spirituel de la réalisation

    5. Jury du concours et critères de sélection : 
Une présélection sera faite par le service d’Art Sacré du diocèse de Belley-Ars sur la base des
critères ci-dessous et au regard des votes reçus sur nos réseaux sociaux. 
Ensuite, Mgr Pascal Roland confirmera le choix du meilleur cliché dans chaque catégorie.

Les photographies seront jugées sur les aspects suivants : 

L’organisateur se réserve le droit  d’invalider ou d’annuler tout ou partie d’une participation s’il
apparait que des fraudes ou des dysfonctionnements de toute sorte sont intervenus dans le cadre
de la participation au concours. Il se réserve également le droit d’exclure les images
qui porteraient atteinte à l’ordre public ou aux bonnes moeurs. La décision du jury 
est irrévocable et ne sera en aucun cas à justifier.

Réglement : 



Les photographies remplissant l‘ensemble des critères seront publiées sur nos réseaux sociaux : 
https://www.facebook.com/BelleyArs et Instagram : @belley_ars

    6. Prix et récompenses : 
Le concours est doté de lot pour le gagnant de chaque catégorie. Les gagnants seront informés
par téléphone ou par mail à partir du 20 janvier 2024. Les lots ne seront ni repris, ni échangés et
ne pourront faire l’objet d’aucun versement pécuniaire en contre-valeur.

Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi 78-17 (loi Informatique et Libertés), les
participants sont informés que les données nominatives recueillies sont nécessaires pour leur
participation au présent concours et font l’objet d’un traitement informatique. ils sont informés
qu’ils bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des 
données personnelles les concernant.

Réglement : 


